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FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : URBA-2017-261
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Second projet de règlement RV-201 7-17-41 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur
le zonage et le lotissement pour la zone Al 800, secteur Saint-Jean-Chrysostome
Date: Le 20 septembre 2017

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Le 14 septembre 2017, la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA) tenait
une assemblée publique de consultation dans l’arrondissement des Chutes-de-la-Chaudière-Est
relativement au Projet de règlement RV-2017-17-41 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur
le zonage et le lotissement (Annexe 1: Plan de localisation).

Ce projet de règlement a pour objet de permettre dans un immeuble existant, possédant des
droits acquis pour un usage industriel, des usages commerciaux.

Après analyse du milieu, les classes d’usages pouvant être autorisées et implantées dans la zone
Al 800 du Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement sont les suivantes:

C112 Services d’affaires ou techniques, etc.

Cl 14 Entreposage intérieur

C205 Service de réparation de véhicules (débosselage, peinture) (sauf véhicules lourds)

C304 Outillage, matériaux de construction ou d’aménagements paysagers, équipements
saisonniers

Aucun commentaire n’a été émis en regard de cette modification.

Recommandation de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA)
(Résolution CCUA-2017-01 -28)

Attendu l’assemblée publique de consultation tenue dans le cadre de ce projet de règlement, les
membres de la CCUA recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au
conseil de la Ville d’adopter le Second projet du règlement RV-201 7-17-41 modifiant le Règlement
RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement, et ce, sans changement par rapport à la résolution
CV-2017-07-37 (Annexe 2: Projet de règlement).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvénientsljmpacts)

NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

NIA

FINANCEMENT (coûtslrevenus!poste budciétaireljmpacts budgétaires 2017-2018-2019)
Coûts!revenus Impacts 2017 2018 2019

NIA
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Conformément au Règlement RV-2016-16-O0 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires D Oui Q Non

Commentaires

Li Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

U Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE-_____
D Autre (spécifier):

_____,

résolution CV-

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2017 2018 2019
Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : Q ou NIA G

Projet subventionné: Q Oui Q Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

(D / Date: t4) / O î i

ÉCHÉANCIER (étapesldatesljustification de la nécessité du traitement par CE ou cv à cette
date)

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la ersonne Date (JIMlA) Champ de compétence

2 dc 3
URBA-2017-261_FPJ) - Second projet Modif. RZL - Zone A1800.docx



RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le Second
projet de règlement RV-201 7-17.-41 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement, et ce, sans changement par rapport au projet de règlement adopté par la résolution
CV-2017-07-37. Ce second projet de règlement a pour objet de permettre dans la zone Al 800 les
usages suivants:

Cl 12 Services d’affaires ou techniques, etc.

Cli 4 Entreposage intérieur

C205 Service de réparation de véhicules (débossetage, peinture) (sauf véhicules lourds)
C304 Outillage, matériaux de construction ou d’aménagements paysagers, équipements

saisonniers

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plan de localisation
Annexe 2 : Projet de règlement

,iJ tPrepare par: Titre d emploi : Conseiller en urbanisme
Michel Monat, am Iste,pa’oca’’

Recommandé par:
file Ç I) )»4/;7$ —]Nom et initiales manuscrites - Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites

Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de
la Direction: .....— Date : Cet 7., cr9 /

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de
: Date :/ c -

3 de 3
URBA-2017-261FPD - Second projet Modif. RZL ‘Zone A 1800



ZONE Al 800

I ,2 Kilomètres

URBA-2017-261
Annexe 1

4h



Vit LI 1)1

LEVIS

URBA-2017-261
Annexe 2

Projet de règlement RV-2017-17-41 modifiant le Règlement
RV-201 1-l 1-23 sur le zonage et le lotissement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Grille des spécifications applicable à la zone A1800

La grille des spécifications applicable ù la zone A1800, annexée au Règlement
RV-201 1-l l-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par l’ajout des classes
d’usages suivantes:

Cl 12 Services d’affaires ou techniques, etc.

C 114 Entreposage intérieur

C205 Service de réparation de véhicules (débosselage, peinture) (sauf véhicules
lourds)

C304 Outillage, matériaux de construction ou d’aménagements paysagers,
équipements saisonniers

Les spécifications afférentes à celles-ci sont indiquées à l’Annexe A du présent
règlement.

Marlyne Turgeon, greffière

Adopté le 10juillet 2017

Gifles Lehouillier, maire

ENTRÉE EN VIGUEUR LE



URBA-2017-015
ANNEXE A DE L’ANNEXE 3

RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT GRILLE DES SPÉCIFICATIONS A 1809• NO RV.201 14 123 (Annexe)Levis Modlièpw

I Usagc principal ] Téri-aifl1è’sèri1 I I Batiment principal F Impbnlatlon
[usage f t Nombre Nombre ma Nombre n1ac [ Superlicic Superficie f Iirgcrmin i’mfbiuicur Superficie Superficie Superficie hauteur Ilaulcur hauteur hauteur Mari,’crcciil Margcrccul Marge recul Marge recul [iueeul f Marge reculautorisr I I mmdc deliérmcnl &bâtirnents f min dc madc fIcriaifl(m) min.Icryain min.tergain d’oceup, d’occup. min.étagc mmn(m) max. mux.(m) biiiahc arnêreJ jrneniou id en rang& i.hcr(m) p1ancher(m) L (m) (mi) au

m.7i>
étage min 1m) malmj min. (in) mm. (in) min (in)

‘ II II II 1I II II II II JI II II II il II II II IL II ILj A2 ji IL IL il _.Jl Il il II II II J1 Il II H II II Il .JI II JL
C112 H jL il H H 1500 H 22 H ° 726 250J1 1500 IL II 3.3 2 18 10 lI II 2 4 II ‘ II Ij CH4Jj IL IL II II 1500 22 H 3° H 726 H 250 lI II 2 H 18 II ‘0 H II 2 Il H I
C205

_______

H II H 1500 fl 22 30 26 250 I ‘°°I[ 113.3 II 2 18 lU H 2 lI 4 II 4 Il _Jj C’3 II il Il II II 1500 fl 22 30 7 Il 250 (I 15001j U 18 H 10 H lI 2 I ‘ III II II II II II II Il II li II Il II Il II H II II II H II J

I [ Note terrain j Note hûtiment j Note implantation ILsiInc ipechhlqoement permis

t’saae spécWiquement prohibé

Note uaagc

Les usages CI 12.CI 14,C2(15 et C304 stint uutnriss à un ul endroit dans cuite zone.
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